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RETURN BIDS TO : 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À : 
Bid Receiving - Réception des soumissions: 
 
Correctional Service Canada / Service 
correctionnel du Canada 
Prairie Region / Région des prairies 
3427 Faithfull Avenue 
Saskatoon SK 
S7K 8H6 
 
Attention : Claudette Chabot 
 
REQUEST FOR PROPOSAL 
DEMANDE DE PROPOSITION 
 
Proposal to: Correctional Service Canada 
 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right 
of Canada, in accordance with the terms and conditions set 
out herein, referred to herein or attached hereto, the goods, 
services, and construction listed herein and on any 
attached sheets at the price(s) set out thereof. 
 
Proposition à: Service Correctionnel du Canada 
 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la 
Reine du chef du Canada, aux conditions énoncées ou 
incluses par référence dans la présente et aux appendices 
ci-jointes, les biens, services et construction énumérés ici 
sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix indiqué(s). 
Comments — Commentaires : 
 
“THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 

REQUIREMENT” « LE PRÉSENT DOCUMENT 
COMPORTE UNE EXIGENCE RELATIVE À LA 
SÉCURITÉ » 

 
Vendor/Firm Name and Address — 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de 
l’entrepreneur : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Telephone #— No deTéléphone :  
________________________________________ 
 
Fax # — No de télécopieur : 
________________________________________ 
 
Email / Courriel : ________________________ 
 
GST # or SIN or Business # —  No de TPS  
ou NAS ou No d’entreprise : 
 
_____________________________________ 

Title — Sujet: 
Evaluation communautaire et surveillance des libérés 
conditionnels – (Mayerthorpe AB) 
Solicitation No. — No. de 
l’invitation 

Date: 

57101-17-2438130 15 novembre, 2016 

Client Reference No. — No. de Référence du Client 

57101-17-2438130 

GETS Reference No. — No. de Référence de SEAG 

57101-17-2438130 

Solicitation Closes — L’invitation prend fin  

at /à : 14 :00 CST / heure normale du centre 

on / le :  December 30, 2016 / le 30 décembre, 2016 

F.O.B. — F.A.B. 
Plant – Usine:                    Destination:                     Other-Autre: 
 

 

Address Enquiries to — Soumettre toutes questions à: 
Claudette Chabot 
501Contracts@csc-scc.gc.ca  
 
Telephone No. – No de téléphone: 
306-659-9255 
 

Fax No. – No de télécopieur: 
306-659-9317 
 

Destination of Goods, Services and Construction: 
Destination des biens, services et construction: 
 
Valleyview,  Alberta 
 
Instructions:  See Herein 
Instructions : Voir aux présentes 
 
Delivery Required — Livraison 
exigée : See herein  

Delivery Offered – Livrasion 
proposée : Voir aux présentes 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm  
Nom et titre du signataire autorisé du fournisseur/de l’entrepreneur  
 
 
 
 
Name / Nom                                        Title / Titre             
 
 
 
 
 
 
Signature                                             Date     
 
 
(Sign and return cover page with bid proposal / 
Signer et retourner la page de couverture avec la proposition) 
 

mailto:501Contracts@csc-scc.gc.ca
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PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1. Exigences relatives à la sécurité  
 
1.1 Avant l'attribution d'un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel 
qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des 
établissements de travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une attestation 
de sécurité tel qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à 

des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des 
établissements de travail dont l'accès est réglementé; 

 
d) le lieu proposé par le soumissionnaire pour la réalisation des travaux et la sauvegarde 

des documents doit satisfaire aux exigences relatives à la sécurité précisées à la 
Partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
e) le soumissionnaire doit fournir l'adresse des lieux proposés pour la réalisation des 

travaux et la sauvegarde des documents, tel qu’indiqué à la Partie 3 – section IV 
Renseignements supplémentaires. 

 
1.2 On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La 

décision de retarder l’attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu 
d’obtenir la cote de sécurité requise, demeure à l’entière discrétion de l’autorité contractante. 

 
1.3 Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité industrielle 
(PSI) de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://ssi-iss.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/index-fra.html). 

 
2. Énoncé des travaux 
 
Les travaux à exécuter sont décrits en détail à l'article 2, partie 6 des clauses du contrat éventuel. 
 
 
3. Révision du nom du Ministère 
 
Cette invitation à soumissionner est émise par le Service correctionnel du Canada (CSC).  Toute 
référence à Travaux publics et services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou à son ministre 
dans le texte intégral ou incorporée par renvoi dans une condition ou une clause du document, 
ou dans tout contrat subséquent, doit être interprétée comme une référence au SCC ou à son 
ministre.  
 
 
4. Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de 
demande de soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l’autorité 
contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de 
demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en 
personne.  
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7. Accords commerciaux 
 
« Ce besoin n’est pas assujetti aux dispositions de l'Accord sur les marchés publics de 
l'Organisation mondiale du commerce (AMP–OMC), de l'Accord de libre-échange nord-américain 
(ALENA) et de l'Accord sur le commerce intérieur (ACI). » 
 
8. Ombudsman de l’approvisionnement 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le 
gouvernement du Canada de manière à offrir aux fournisseurs un moyen indépendant de 
déposer des plaintes liées à l’attribution de contrats de biens de moins de 25 000 $ et de services 
de moins de 100 000 $.  Vous pouvez déposer vos questions ou préoccupations reliées au 
processus d’invitation, ou à l’attribution des contrats subséquents auprès du BOA par téléphone, 
au 1-866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse boa-opo@boa-opo.gc.ca. Vous pouvez également 
obtenir de plus amples informations sur les services qu’offre le BOA, en consultant son site Web, 
à l’adresse www.opo-boa.gc.ca.  

mailto:boa-opo@boa-opo.gc.ca
http://www.opo-boa.gc.ca/
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PARTIE 2 - INSTRUCTIONS À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
1. Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions 
uniformisées d’achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-
clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/) publié par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada.  
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s’engagent à respecter les instructions, les 
clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les 
conditions du contrat subséquent.  
 
Le document 2003,  (2016-04-04), Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie 
intégrante.  
 
 
2. Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Service correctionnel du Canada (SCC) 
au plus tard à la date, à l’heure et à l’endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions.  
 
***En raison du caractère  de la demande de soumissions, les soumissions transmises par 
télécopieur ou par courriel à l’intention SCC ne seront pas acceptées. 
 
 
3. Ancien fonctionnaire 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor 
sur les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir 
l'information exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y 
a lieu les renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des 
soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel 
l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à 
l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 

Définition 
Aux fins de cette clause, 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la 
gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées 
canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 

b. un individu qui s'est incorporé; 

c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 

d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient 
un intérêt important ou majoritaire. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
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« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard 
de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi 
par suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction 
publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de 
fin de services, qui se mesure de façon similaire. 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la 
pension de la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en 
vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la 
mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables 
conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à 
la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la 
continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la 
pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les 
allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée 
conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

Ancien fonctionnaire touchant une pension 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire 
touchant une pension? Oui ( ) Non ( ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié 
dans les rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce 
conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la 
divulgation des marchés. 

Directive sur le réaménagement des effectifs 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en 
vertu de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 

c. la date de la cessation d'emploi; 

d. le montant du paiement forfaitaire; 

e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 

f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement 
et le nombre de semaines; 

g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux 
conditions d'un programme de réaménagement des effectifs. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676


                                                                                                   

 
 

Correctional Service 
Canada 

Service correctionnel 
Canada 

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est 
limité à 5 000 $, incluant les taxes applicables. 
 
4. Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l’autorité 
contractante au moins sept (7) jours ouvrables avant la date de clôture des soumissions. Pour ce 
qui est des demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu’on ne puisse 
pas y répondre.  
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l’article de la 
demande de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d’énoncer chaque 
question de manière suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec 
exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent 
porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments 
portant la mention « exclusif » feront l’objet d’une discrétion absolue, sauf dans les cas où le 
Canada considère que la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif.  Dans ce 
cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin 
d’en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les 
soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la 
formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
5. Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur de la province d’Alberta, 
et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d’une province ou 
d’un territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en 
question, en supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le 
nom de la province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n’est indiqué, 
cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées.  
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PARTIE 3 - INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
 
1. Instructions pour la préparation des soumissions 
 
Le SCC demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, 
comme suit :  
 
Section I : Soumission technique : trois (3) copies papier  
 
Section II : Soumission financière : Non Nécessaire  
 
Section III : Attestations : une (1) copie papier 
 
Section IV :  Renseignements supplémentaires une (1) copie papier  
 
 
Le SCC demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-
après pour préparer leur soumission. 
 

(i) Utilisation de papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
(ii) Utilisation d’un système de numérotation correspondant à celui de la demande de 

soumission.  
 
En avril 2006, le Canada a approuvé une politique qui exige que les agences et les ministères 
fédéraux prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans 
le processus d’approvisionnement. Politique d'achats écologiques (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html). Pour aider le 
Canada à atteindre ses objectifs, les soumissionnaires devraient :  

(i) utiliser du papier 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées 
qui proviennent d’un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de 
matières recyclées; 

(ii) utiliser un format qui respecte l’environnement : impression noir et blanc plutôt qu’en 
couleur, impression recto-verso/à double face, broché et agrafé, sans reliure Cerlox, 
reliure à attaches ni reliure à anneaux.  

 
 
2. Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment 
ils entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
3. Section II : Soumission financière 
 
Comme il existe un barème national d’honoraires, les soumissionnaires n’ont pas besoin de 
soumettre de proposition financière. 
 
3.1 Fluctuation du taux de change 
 
Clause du Guide des CCUA C3011T (2013-11-06) Fluctuation du taux de change 
 
4. Section III : Attestations 
 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires 
exigés à la Partie 2 et Partie 5. 
 
5. Section IV : Renseignements supplémentaires 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html
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5.1 Installations ou locaux proposées par le soumissionnaire nécessitant des mesures de 
sauvegarde 

 
(a) Tel qu’indiqué à la Partie 1 Exigences relatives à la sécurité, le soumissionnaire doit fournir 

l’adresse complète de ses installations ou de ses locaux et celles des individus proposés, 
pour lesquelles des mesures de sauvegarde sont nécessaires à la réalisation des travaux : 
 
N° civique / nom de la rue, unité / N° de bureau / d’appartement 
Ville, province, territoire / État 
Code postal / code zip 
Pays 
 

(b) L’agent de sécurité d’entreprise (ASE) doit s’assurer, par l’entremise du Programme de 
sécurité industrielle (PSI) que le soumissionnaire et les individus proposés sont titulaires 
d’une cote de sécurité en vigueur et au niveau exigé, tel que décrit à la Partie 1, clause 1.1, 
Exigences relatives à la sécurité.
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PARTIE 4 - PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION  
 
1. Procédures d’évaluation  
 
(a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences de la 

demande de soumissions, incluant les critères d’évaluation techniques et financiers.  
 

(b) Une équipe d’évaluation composée de représentants du SCC évaluera les soumissions.  
 
1.1 Évaluation technique 
 
 1.1.1  Critères techniques obligatoires 
 

Les propositions seront évaluées en vue de déterminer si elles répondent à toutes les 
exigences obligatoires énoncées à l’Annexe D – Critères d’évaluation. Les propositions 
qui ne répondent pas à tous les critères obligatoires seront déclarées non recevables, et 
seront rejetées.  

 
1.1.2  Critères techniques cotés 

  
Les propositions seront évaluées en vue de déterminer leur note relativement aux critères 
techniques cotés énumérés à l’Annexe D – Critères d’évaluation. 
 

2. Méthode de sélection 

1. Pour être déclarée recevable, une soumission doit :  

a. respecter toutes les exigences de la demande de soumissions; 
b. satisfaire à tous les critères d'évaluation techniques obligatoires; et 
c. obtenir au moins 45 points pour l'ensemble des critères d'évaluation techniques 

qui sont cotés. L'échelle de cotation compte 80 points 

2. Les soumissions ne répondant pas aux exigences de a) ou b) ou c) seront déclarées non 
recevables. La soumission recevable ayant le prix évalué le plus bas sera recommandée 
pour attribution d'un contrat. 
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires 
exigés pour qu’un contrat leur soit attribué.   
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une 
vérification à tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une 
soumission non recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une 
attestation du soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période 
d’évaluation des soumissions ou pendant la durée du contrat.   
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour 
vérifier les attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute 
demande ou exigence imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non 
recevable, ou constituera un manquement aux termes du contrat. 
 
1. Attestations exigées avec la soumission 
 
Les soumissionnaires doivent fournir l‘attestation suivante dûment remplie avec leur soumission. 
 
1.1 Dispositions relatives à l’intégrité – déclaration de condamnation à une infraction 
 
A) Conformément au paragraphe B, en présentant une soumission en réponse à la présente 

demande de soumissions, le soumissionnaire atteste :  
 
i. qu’il a lu et qu’il comprend la Politique d'inadmissibilité et de suspension; 
 
ii. qu’il comprend que certaines accusations au criminel et déclarations de culpabilité au 

Canada et à l’étranger, et certaines autres circonstances, décrites dans la Politique, 
entraîneront ou peuvent entraîner une détermination d’inadmissibilité ou une suspension 
conformément à la Politique; 

 
iii. qu’il est au courant que le Canada peut demander des renseignements, des attestations et 

des validations supplémentaires auprès du soumissionnaire ou d’un tiers, afin de prendre 
une décision à l’égard de son inadmissibilité ou de sa suspension; 

 
iv. qu’il a fourni avec sa soumission une liste complète de toutes les accusations au criminel et 

déclarations de culpabilité à l’étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les 
premiers sous-traitants qu’il propose et qui, à sa connaissance, peuvent être semblables aux 
infractions énoncées dans la Politique; 

 
v. qu’aucune des infractions criminelles commises au Canada ni aucune autre circonstance 

décrite dans la Politique et susceptible d’entraîner une détermination d’inadmissibilité ou de 
suspension ne s’appliquent à lui, à ses affiliés ou aux premiers sous-traitants qu’il propose;  

 
vi. qu’il n’est au courant d’aucune décision d’inadmissibilité ou de suspension rendue par 

TPSGC à son sujet.  
 
B) Lorsqu’un soumissionnaire est incapable de fournir les attestations exigées au paragraphe 

A, il doit soumettre avec sa soumission un formulaire de déclaration de l’intégrité 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html) dûment rempli.  Le soumissionnaire 
doit soumettre ce formulaire au Service correctionnel du Canada avec sa soumission. 

 
2. Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
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Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être 
remplis et fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l’une de ces 
attestations ou renseignements supplémentaires  ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, 
l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les 
renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements 
supplémentaires énumérés ci-dessous dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non 
recevable. 
 
2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 
Liste des noms : Tous les soumissionnaires, peu importe leur situation au titre de la Politique, 
doivent présenter les renseignements ci-dessous :  
 
i. les soumissionnaires constitués en personne morale, y compris ceux qui présentent une 

soumission à titre de coentreprise, doivent fournir la liste complète des noms de tous les 
administrateurs actuels ou, dans le cas d’une entreprise privée, des propriétaires de la 
société;  

ii. les soumissionnaires soumissionnant à titre d’entreprise à propriétaire unique, y compris 
ceux soumissionnant en tant que coentreprise, doivent fournir la liste complète des noms de 
tous les propriétaires; 

iii. les soumissionnaires soumissionnant à titre de société en nom collectif n’ont pas à 
soumettre une liste de noms. 

 
Liste de noms: 
 
 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
OU 
 
 Le soumissionnaire est une société en noms collectifs 
 
Pendant l’évaluation des soumissions, un soumissionnaire doit, dans les 10 jours ouvrables, 
informer par écrit l’autorité contractante de toute modification de la liste des noms soumise avec 
la soumission. 
 
2.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de 

soumission 
 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé 
dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée »  du Programme de contrats 
fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site 
Web d’Emploi et Développement social Canada (ESDC) – Travail 
(http://www.edsc.gc.ca/fr/emplois/milieu_travail/droits_personne/equite_emploi/programm
e_contrats_fédéraux.page?&_ga=1.152490553.1032032304.145004848). 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, 
ou tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure 
dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF» au moment de 
l'attribution du contrat. 

http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
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2.5   Exigences linguistiques –anglais essentiel  
 
En déposant une soumission, le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de 
la demande de soumissions, chaque personne proposée dans sa soumission devra pouvoir 
s'exprimer couramment en anglais. La personne proposée doit communiquer verbalement et par 
écrit en anglais sans aide et en faisant peu d'erreurs. 
 
2.6 Études et expérience 
 
Clause du Guide des CCUA A3010T (2010-08-16), Études et expérience 
 
2.7 Attestation: 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que l'information fournie par le 
soumissionnaire pour répondre aux exigences ci-dessus est exacte et complète. 
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PARTIE 6 - CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
Les clauses et conditions suivantes s’appliquent à tout contrat subséquent découlant de la 
demande de soumissions et en font partie intégrante. 
 
1.     Exigences relatives à la sécurité 
 
1.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes tel que prévu 

par le PSI de TPSGC) s’appliquent et font partie intégrante du contrat. 
 
 1. L'entrepreneur ou l'offrant doit détenir en permanence, pendant 

l'exécution du contrat ou de l'offre à commandes, une attestation de vérification 
d’organisation désignée (VOD) en vigueur, ainsi qu'une  

 cote de protection des documents approuvée au niveau PROTÉGÉ B,  délivrées 
par la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 

 
 2.  Les membres du personnel de l'entrepreneur ou de l'offrant devant avoir 

accès à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS, ou à des 
établissements de travail dont l'accès est réglementé, doivent TOUS détenir une 
cote de FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou approuvée par la DSIC de TPSGC. 

 
 3. L'entrepreneur NE DOIT PAS utiliser ses propres systèmes informatiques 

pour traiter, produire ou stocker électroniquement des renseignements ou des 
données et(ou) de production au niveau PROTÉGÉ tant que la DSIC de TPSGC 
ne lui en aura pas donné l'autorisation par écrit.  Lorsque cette autorisation aura 
été délivrée, ces tâches pourront être exécutées au niveau PROTÉGÉ B. 

 
 4. Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la 

sécurité NE doivent PAS être attribués sans l'autorisation écrite préalable de la 
DSIC de TPSGC. 

 
 5. L'entrepreneur ou l’offrant doit se conformer aux dispositions des 

documents suivants : 
 
 a)         de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive 

de sécurité (s’il y a lieu), reproduite ci-joint à l’Annexe C; 
 b) le Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 
 
1.2  Installations ou locaux de l’entrepreneur nécessitant des mesures de sauvegarde / 
autorisation de la TI pour le stockage et le traitement des données 
 
  1.2.1 Lorsque des mesures de sauvegarde sont nécessaires pour réaliser les travaux, 

l’entrepreneur doit diligemment tenir à jour les renseignements relatifs à ses 
installations ou à ses locaux, et ceux des individus proposés, pour les adresses 
suivantes : 

 
[Insérer l’adresse de toutes les installations de l’entrepreneur ou des mesures de sauvegarde 
sont requises.] 
 

Numéro civique / nom de la rue, unité / No de bureau/ no. d’appartement 
Ville, province, territoire / État 
Code postal / code zip 
Pays 



                                                                                                   

 
 

Correctional Service 
Canada 

Service correctionnel 
Canada 

 
   1.2.2 L’agent de sécurité d’entreprise (ASE) doit s’assurer, par l’entremise du Programme 

de sécurité industrielle (PSI) que le soumissionnaire et les individus proposés sont 
titulaires d’une cote de sécurité en vigueur et au niveau exigé. 

 
2.     Énoncé des travaux 
 
Les travaux à exécuter sont décrits en détail à l'annexe A des clauses du contrat éventuel. 
 
 
3.     Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, 
sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/) publié par Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada.  
 
Le présent contrat est émis par le Service correctionnel du Canada (SCC). C’est pourquoi toute 
référence à Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou à son ministre 
dans le texte intégral ou par référence dans une modalité, une condition ou une clause du 
document doit être interprétée comme une référence au SCC ou à son ministre. 
 
 
3.1    Conditions générales 
2010B (2016-04-04), Conditions générales - services professionnels (complexité moyenne), 
s’appliquent au contrat et en font partie intégrante.  
 
3.2 Conditions générales supplémentaires  
4008  Renseignements personnels (2008-12-12) s’appliquent au contrat et en font partie 
intégrante.  
 
4.     Durée du contrat 
 
4.1    Période du contrat 
 
Les travaux seront effectués pendant la période suivante : du 1 juillet, 2017 au 30 juin, 2022 
inclusivement.  
 
5.     Responsables 
 
5.1    Autorité contractante 
 
L’autorité contractante pour le contrat est :  
 
Claudette Chabot 
Contracting and Materiel Services 
Correctional Service Canada, Prairie Headquarters 
3427 Faithfull Avenue 
Saskatoon, SK 
S7K 8H6 
Telephone: 306-659-9255 
Email: 501Contracts@csc-scc.gc.ca 
 
L’autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être 
autorisée par écrit par l’autorité contractante. L’entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux 
dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n’y sont pas prévus suite à des demandes ou 
des instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l’autorité contractante.  

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/
mailto:501Contracts@csc-scc.gc.ca
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[À remplir une fois le contrat attribué seulement.] 
5.2    Chargé de projet 
 
Le chargé de projet pour le contrat est :  
 
Nom : (XXX) 
Titre : (XXX) 
Service correctionnel du Canada 
Direction générale : (XXX) 
Téléphone : (XXX) 
Télécopieur : (XXX) 
Adresse électronique : (XXX) 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l’organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
en vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des 
travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de 
projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l’énoncé des 
travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au moyen d’une modification 
de contrat émise par l’autorité contractante.  
 
[À remplir une fois le contrat attribué seulement.] 
5.3    Représentant de l’entrepreneur 
 
Le représentant de l’entrepreneur autorisé pour le contrat est :  
 
Nom :    __________ 
Titre :    __________ 
Entreprise :  _____________________ 
Adresse :    _____________________ 
   _____________________ 
 
Téléphone :  ___-___- ____ 
Télécopieur :  ___-___-____ 
Adresse électronique : _________________ 
 
 
6. Paiement 
 
6.1 Base de paiement 
 
6.2 Limitation des dépenses 

1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas 
dépasser la somme de _____ $. Les droits de douane font l'objet d'une exemption et les 
taxes applicables sont en sus. 

2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux 
découlant de tout changement de conception, de toute modification ou interprétation des 
travaux, ne sera autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de 
conception, modifications ou interprétations n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité 
contractante avant d'être intégrés aux travaux. L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter 
des travaux ou de fournir des services qui entraîneraient une augmentation de la 
responsabilité totale du Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée par écrit 
par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante 
concernant la suffisance de cette somme :  



                                                                                                   

 
 

Correctional Service 
Canada 

Service correctionnel 
Canada 

a. lorsque 75 p. 100 de la somme est engagée, ou 

b. quatre (4) mois avant la date d'expiration du contrat, ou 

c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour 
l'achèvement des travaux,  
selon la première de ces conditions à se présenter. 

3. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, 
l'entrepreneur doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La 
présentation de cette information par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du 
Canada à son égard. 

6.3 Modalités de paiement – Paiement mensuel 

Le Canada paiera l'entrepreneur chaque mois pour les travaux complétés pendant le mois visé 
par la facture conformément aux dispositions de paiement du contrat si : 

a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été 
soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 

c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 

6.4 Clauses du Guide des CCUA 
 
Clause du Guide des CCUA A9117C (2007-11-30), T1204 - demande directe du ministère client  
Clause du Guide des CCUA C0710C (2007-11-30, Vérification du temps et prix contractuels 
Clause du Guide des CCUA C0705C (2010-01-11), Vérification discrétionnaire des comptes 
 
6.5 Frais de déplacement et de subsistance 
 

L'entrepreneur sera remboursé pour ses frais autorisés de déplacement et de subsistance qu'il 
a raisonnablement et convenablement engagés dans l'exécution des travaux, au prix coûtant, 
sans aucune indemnité pour le profit et(ou) les frais administratifs généraux, conformément aux 
indemnités relatives aux repas, à l'utilisation d'un véhicule privé et aux faux frais qui sont 
précisées aux appendices B, C et D de la Directive sur les voyages du Conseil national mixteet 
selon les autres dispositions de la Directive qui se rapportent aux « voyageurs » plutôt que 
celles qui se rapportent aux « employés » 

Tout déplacement doit être approuvé au préalable par ____________ le chargé de projet. 

Tous les paiements sont assujettis à une vérification par le gouvernement. 

Coût estimatif : _____ $. 

 
7. Instructions relatives à la facturation 

1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation 
des factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises 
avant que tous les travaux identifiés sur la facture soient complétés.  

2. Les factures doivent être distribuées comme suit :  
a. Un (1) exemplaire doit être envoyé à l'autorité du projet identifiée sous l'article 

intitulé « Responsables » du contrat. 

http://www.njc-cnm.gc.ca/directive/index.php?did=10&dlabel=travel-voyage&lang=fra&merge=2&slabel=index
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8. Attestations et renseignements supplémentaires 
 
8.1 Conformité 
 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l’entrepreneur avec 
sa soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante 
quant aux renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect 
consituera un manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de 
vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat.   
 
9.     Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Alberta, et les relations entre les 
parties seront déterminées par ces lois. 
 
10.    Ordre de priorité des documents 
 
En cas d’incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c’est le libellé du 
document qui apparaît en premier sur la liste qui l’emporte sur celui de tout autre document qui 
figure plus bas sur ladite liste.  
 
a) Les articles de la convention; 
b) Les conditions générales supplémentaires 4008 Renseignements Personnels (2008-12-12) 
c) Les conditions générales 2010B (2016-04-04), Services professionnels (complexité 
moyenne) 
d) Annexe A, Énoncé des travaux  
e) Annexe B, Base de paiement; 
f) Annexe C, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
g) La soumission de l’entrepreneur en date du _______ (insérer au moment de l'attribution du 
contrat).  
 
11. Résiliation avec avis de trente jours 
 
11.1 Le Canada se réserve le droit de résilier à n'importe quel moment le contrat, en tout ou en 

partie, en donnant un avis écrit de trente (30) jours civils à l'entrepreneur.  
 
11.2 Suite à cette résiliation, le Canada paiera uniquement les coûts engagés pour les services 

rendus et acceptés par le Canada avant la date de la résiliation. Malgré toute autre 
disposition du contrat, aucun autre coût résultant de la résiliation ne sera payé à 
l'entrepreneur. 

 
12. Assurances 
 
L’entrepreneur est tenu de décider s’il doit s’assurer afin de remplir ses obligations en vertu du 
contrat et de se conformer à toute loi applicable. Toute assurance souscrite ou maintenue par 
l’entrepreneur se fait à ses frais et pour son bénéfice et sa protection. Les assurances ne libèrent 
pas (entièrement ou en partie) l’entrepreneur de sa responsabilité en vertu du contrat.  
 
13. Contrôle  
 
Dans le cas où l’entrepreneur a accès à des renseignements personnels et confidentiels qui 
appartiennent au Canada, au personnel du SCC ou aux détenus pour effectuer les travaux, les 
modalités suivantes s’appliquent :  
 
a) L’entrepreneur garantit qu’il n’est pas assujetti au contrôle d’une entité non résidente (p. ex. 

personne physique, partenariat, coentreprise, corporation, société à responsabilité limitée, 
société mère, affiliée ou autre).  
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b) L’entrepreneur devra informer le ministre de tout changement apporté au contrôle pendant la 

période du contrat.  
 
c) L’entrepreneur reconnaît que le ministre a conclu le contrat en raison de la garantie et que, 

si celle-ci n’est pas respectée, ou si l’entrepreneur devient assujetti au contrôle d’une entité 
non résidente, le ministre aura le droit de déclarer un manque au contrat, et, en 
conséquence, de résilier le contrat. 

 
d) Aux termes de la présente clause, une entité non résidente est une personne physique, un 

partenariat, une coentreprise, une corporation, une société à responsabilité limitée, une 
société mère, une société affiliée ou toute autre entité qui réside à l’extérieur du Canada.  
 
 

14. Fermeture d’installations gouvernementales 
 

14.1 Le personnel de l’entrepreneur est composé des employés au service de ce dernier et sont 
payés par l’entrepreneur en fonction des services rendus. Lorsque l’entrepreneur ou les 
membres du personnel de l’entrepreneur fournissent des services dans les locaux du 
gouvernement en vertu du contrat et qu’ils perdent l’accès à ces locaux en raison de 
l’évacuation ou de la fermeture d’installations gouvernementales et que, en conséquence, 
les travaux ne peuvent plus être effectués, le Canada n’est pas tenu responsable de payer 
l’entrepreneur pendant la période de fermeture. 

 
14.2 Les entrepreneurs qui travaillent sur les sites du SCC doivent savoir qu’ils peuvent subir des 

retards ou se voir refuser l’entrée dans certains lieux et à certains moments, et ce, malgré 
les arrangements préalables. On suggère aux entrepreneurs d’appeler avant de se déplacer 
pour s’assurer qu’ils ont toujours accès aux lieux.  

 
 
15. Dépistage de la tuberculose 
 
15.1 Une des conditions du contrat est que l’entrepreneur ou tout employé de ce dernier qui doit 

entrer dans un des établissements du Service correctionnel du Canada aux fins du contrat 
peut devoir, à l’entière discrétion du directeur, fournir la preuve qu’il a subi un test 
tuberculinique récent ainsi que les résultats de celui-ci afin que l’on connaisse son état 
d’infection à la tuberculose.  

 
15.2 L’omission de fournir une preuve du test tuberculinique et les résultats de ce test peut 

entraîner la résiliation du contrat.  
 
15.3 Tous les coûts liés à ce test devront être entièrement assumés par l’entrepreneur.  

 
 

16. Conformité aux politiques du SCC 
 

16.1 L’entrepreneur convient que ses agents, ses fonctionnaires et ses sous-traitants 
respecteront tous les règlements et toutes les politiques en vigueur sur le site où ils 
effectueront les travaux visés par le contrat.  

 
16.2 Sauf disposition contraire du contrat, l’entrepreneur doit obtenir tous les permis et détenir 

toutes les attestations et les licences requises pour effectuer les travaux.  
 
16.3 De plus amples détails relatifs aux politiques actuelles du SCC se trouvent à l’adresse 

suivante : www.csc-scc.gc.ca,  ou sur tout autre site Web du SCC conçu à cette fin.  

http://www.csc-scc.gc.ca/
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17. Conditions de travail et de santé 
 
17.1 Dans le présent article, « entité publique » désigne un organisme municipal, provincial ou 

fédéral autorisé à mettre en vigueur toute loi relative à la santé ou au travail qui s’applique à 
la réalisation des travaux ou à une partie de ceux-ci.  

 
17.2 L’entrepreneur respecte toutes les lois relatives aux conditions de travail et de santé 

applicables à la réalisation des travaux ou à une partie de ceux-ci et exige également que 
tous ses sous-traitants les respectent, le cas échéant.  

 
17.3 Si un représentant autorisé d’une entité publique demande de l’information ou effectue une 

inspection relativement aux travaux, l’entrepreneur doit immédiatement en informer le 
chargé de projet ou Sa Majesté.  

 
17.4 La preuve de la conformité de l’entrepreneur ou de ses sous-traitants aux lois applicables à 

la réalisation des travaux ou à une partie de ceux-ci devra être fournie par l’entrepreneur au 
chargé de projet ou à Sa Majesté au moment où le chargé de projet ou Sa Majesté en feront 
la demande.  

 
18. Responsabilités relatives au protocole d'identification 
 
L'entrepreneur doit s'assurer que l’entrepreneur et chacun de ses agents, représentants ou sous-
traitants (appelés représentants de l'entrepreneur pour les besoins de cette clause) respectent 
les exigences d'auto-identification suivantes : 
 
18.1 Pendant l'exécution de tout travail sur un site du gouvernement du Canada, l’entrepreneur et 

chaque représentant de l'entrepreneur doit être clairement identifié comme tel, et ce, en tout 
temps; 

 
18.2 Lorsqu’ils assistent à une réunion, l’entrepreneur et les représentants de l’entrepreneur 

doivent d’identifier comme tel à tous les participants de la réunion; 
 
18.3 Si l’entrepreneur ou un représentant de l'entrepreneur doit utiliser le système de courriel du 

gouvernement du Canada dans le cadre de l'exécution des travaux, il doit clairement 
s'identifier comme étant l’entrepreneur ou un agent ou un sous-traitant de l'entrepreneur 
dans le bloc de signature de tous les messages électroniques qu'il enverra ainsi que dans la 
section Propriétés du compte de courriel. De plus, ce protocole d'identification doit être 
utilisé pour toute autre correspondance, communication et documentation; 

 
18.4 Si le Canada détermine que l'entrepreneur ne se conforme pas à n'importe laquelle de ses 

obligations en vertu du présent article, le Canada en informera l’entrepreneur et demandera 
à l’entrepreneur de mettre en œuvre, sans délai, les mesures correctives appropriées pour 
empêcher que le problème ne se reproduise. 

19. Services de règlement des différends 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du 
paragraphe 22.1 (1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux veillera à proposer aux parties concernées un processus de règlement de leur 
différend, sur demande, avec le consentement des parties pour assumer les coûts, et 
consentement des parties à participer à un tel processus de règlement extrajudiciaire en vue de 
résoudre un différend entre elles au sujet de l’interprétation ou de l’application d’une modalité du 
présent contrat.  Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par 
téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse boa-opo@boa-opo.gc.ca. 

mailto:boa-opo@boa-opo.gc.ca
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20. Administration du contrat 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du 
paragraphe 22.1 (1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux  examinera une plainte déposée par [le fournisseur ou le nom de l’entité à qui 
ce contrat a été attribué] concernant l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 
22.2 (1) de la  Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les 
articles 15 et 16 du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement  ont été 
respectées, et si l’interprétation et l’application des modalités ainsi que de la portée du contrat ne 
sont pas contestées. Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par 
téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse boa-opo@boa-opo.gc.ca. 
 
22. Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une 

pension en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a 
accepté que cette information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre 
des rapports de divulgation proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la 
Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 

 
23.   Guide d’information pour les entrepreneurs  
 
Avant le début des travaux, l’entrepreneur atteste que ses employés ou les employés de ses 
sous-traitants, travaillant sous contrat pour le SCC, liront le ou les modules qui les concernent et 
conserveront la ou les listes de vérification signées figurant sur le site Web du SCC « Guide 
d’information pour les entrepreneurs » à l’adresse suivante : www.bit.do/SCC-FR. 
 

mailto:boa-opo@boa-opo.gc.ca
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
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EXIGENCES CONTRACTUELLES MINIMALES – ÉVALUATION COMMUNAUTAIRE ET 
SURVEILLANCE DES LIBÉRÉS CONDITIONNELS (ECSLC) 

 
CONTEXTE/OBJECTIF  

 
1. Conformément à la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition (LSCMLC), 

l’objectif des mises en liberté sous condition est de contribuer à la protection de la société. Une des 
façons d’accomplir ce mandat législatif est d’aider les délinquants à réintégrer la société comme 
citoyens respectueux des lois. La LSCMLC prévoit que le Service correctionnel du Canada (SCC) 
doit veiller à ce que des programmes, des plans et des mesures de surveillance soient en place dans 
les établissements et la collectivité pour aider à la réinsertion sociale des délinquants.  

 
2. Pour faciliter l’exécution de son mandat, le SCC conclut parfois des contrats avec des organismes ou 

des particuliers indépendants fournissant des services de gestion de cas (p. ex. surveillance, 
évaluation du risque, prélèvement d’urine, rédaction de rapports, etc.) pour des délinquants en liberté 
sous condition et délinquants assujettis à une ordonnance de surveillance longue durée (OSLD). 

 
PORTÉE 

 
3. Le contractuel doit fournir les services suivants : 

 
(LE RESPONSABLE DU PROJET DÉTERMINERA LES SERVICES QUI DOIVENT ÊTRE FOURNIS) 

SERVICES  
SURVEILLANCE DES DÉLINQUANTS  
SURVEILLANCE DES PERMISSIONS DE SORTIR 
SANS ESCORTE ET DES PLACEMENTS À 
L’EXTÉRIEUR 

 

ÉVALUATIONS PRÉLIMINAIRES (EP)  
ÉVALUATIONS COMMUNAUTAIRES (EC) 
(INCLUANT ÉVALUATIONS COMMUNAUTAIRES 
POST-SENTENCIELLES) 

 

STRATÉGIES COMMUNAUTAIRES (SC)  
ACCOMPAGNEMENT ET SURVEILLANCE EN 
TANDEM 

 

AUTRES (PRÉCISER)  
 
 

EMPLACEMENT DU TRAVAIL 
 

4. Le contractuel doit fournir des services dans les régions géographiques suivantes : (le responsable 
du projet indiquera la région géographique). 
 
 
LANGUE DE TRAVAIL 
 

5. Le contractuel doit fournir tous les services dans la langue officielle choisie par le délinquant (anglais 
ou français). 
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DÉFINITIONS 
 

Niveau d’intervention 
Nombre minimum de contacts en personne par mois que l’agent de 
libération conditionnelle/contractuel doit avoir avec le délinquant. On 
peut aussi parler de « fréquence des contacts ». 

Surveillant de liberté 
conditionnelle 

Agent de libération conditionnelle du SCC ou autre personne à qui le 
SCC a confié l’orientation et la surveillance d’un délinquant (alinéa 99 
(1) de la LSCMLC) 

Information fiable 
Information validée ou confirmée par une ou plusieurs sources 
indépendantes; elle est cohérente et compatible avec d’autres 
renseignements corroborés portant sur le même sujet. 

 
 

RESPONSABILITÉS DU SERVICE 
 

6. Le responsable du projet consultera le contractuel en ce qui concerne les pratiques sécuritaires de 
surveillance et l’aidera à résoudre tout problème si nécessaire.   

 
7. Le responsable du projet fournira les renseignements suivants au contractuel au moment de l’octroi 

du contrat : 

a. le format des rapports exigés et les instructions concernant leur préparation et leur 
présentation, y compris leurs dates de production; 

b. les noms et coordonnées des personnes-ressources pertinentes au SCC (Centre national de 
surveillance, responsable technique, responsable des agents de libération conditionnelle). 

 
8. Le responsable du projet veillera à ce que le contractuel ait accès à toutes les lois, politiques et 

procédures applicables concernant la surveillance et la gestion des délinquants en liberté 
conditionnelle. Il renseignera le contractuel sur les changements apportés aux politiques, procédures 
ou pratiques s’appliquant aux dispositions de l’Énoncé des travaux. 

 
9. Le responsable du projet fournira les principales données de gestion de cas concernant chaque 

délinquant surveillé par le contractuel. Le responsable du projet transmettra cette information par voie 
électronique, au moyen du Système de gestion des délinquant(e)s (SGD), à moins qu’elle soit 
uniquement disponible sur papier ou que le contractuel ne soit pas relié au SGD, ou par d’autres 
moyens de communication électronique sécurisés et approuvés par le SCC. L’information et les 
documents à transmettre sont les suivants : 

a. le certificat de mise en liberté; 
b. les évaluations communautaires (si pertinents); 
c. le Plan correctionnel initial (incluant le Profil criminel); 
d. la Mise à jour du plan correctionnel (y compris la Stratégie communautaire); 
e. la feuille SED (casier judiciaire); 
f. la Feuille de décision de la Commission des libérations conditionnelles du Canada; 
g. le rapport prélibératoire d’Évaluation en vue d’une décision (et tout rapport complémentaire); 

 
10. Le responsable du projet fournira au contractuel un dossier (à retourner) contenant des 

renseignements pertinents sur les demandes de rapports écrits (p. ex. stratégie communautaire, 
permissions de sortir, évaluations communautaires, etc.), à moins que le contractuel ait obtenu accès 
à d’autres outils ou moyens sécurisés de communication par voie électronique, comme le SGD. 
 

11. Pour permettre la communication de renseignements sur les délinquants, le responsable du projet 
fournira au contractuel une solution sécuritaire de correspondance électronique répondant aux 
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exigences de la Politique du gouvernement sur la sécurité. À défaut d’une correspondance 
électronique, la correspondance devra se faire par courrier et selon les normes de sécurité requises. 

  
12. Avant que tout entrepreneur ne commence les travaux prévus au contrat, le responsable du projet 

fournira de l’information sur les services à fournir. Après la séance d’information, il veillera à ce que le 
contractuel signe un formulaire attestant qu’il a reçu l’information. Cette information doit notamment 
porter sur les aspects ou éléments suivants : 

a. Politique en matière de confidentialité; 
b. Information sur les obligations liées à l’application de la Loi sur l’accès à l’information et de la 

Loi sur la protection des renseignements personnels; 
c. Politique sur les mesures à prendre en cas d’urgence; 
d. Politique sur la sécurité du personnel; 
e. Relations entre le contractuel et le Service correctionnel du Canada;  
f. Obligations contractuelles;  
g. Gestion et sécurité de l’information; 
h. Guide d’information pour les entrepreneurs. 

 
13. Le responsable du projet contrôlera et vérifiera la conformité du contractuel avec les politiques et 

normes nationales applicables au présent énoncé des travaux. Le contractuel doit faciliter le travail 
du responsable du projet à cet égard et coopérer avec lui.  
 
 

OBLIGATION DE COMMUNIQUER 
 
14. Le contractuel doit s’assurer que si, après sa mise en liberté, le délinquant ne communique pas avec 

lui à l’heure d’arrivée prévue et qu’aucune circonstance valide ne peut être déterminée, il prendra 
immédiatement des mesures pour en informer le responsable technique. Si le responsable technique 
n’est pas disponible durant les heures de travail normales, le contractuel doit communiquer avec un 
responsable des agents de libération conditionnelle (RALC). Après les heures de travail, il doit 
communiquer avec le Centre national de surveillance (CNS). 
 

15. Durant la période du présent contrat, si le comportement du délinquant se détériore,  que ce dernier 
ne respecte pas l’une ou l’autre des conditions de sa mise en liberté, ou s’il existe tout autre 
indication que le risque que représente le délinquant a augmenté, le contractuel doit en informer le 
responsable technique sans délai. La personne investie des pouvoirs délégués en vertu de l'article 
135 de la LSCMLC doit, de concert avec le responsable technique, appliquer les mesures 
appropriées et les documenter afin d'assurer la sécurité du public.  Après les heures de travail, il doit 
communiquer avec le Centre national de surveillance (CNS). 

 
16. Le contractuel doit immédiatement informer le responsable technique ou le CNS en dehors des 

heures ouvrables de toute information reçue qui pourrait présenter un intérêt pour la prise de 
décisions par le SCC si des interventions doivent être effectuées et de l'existence de renseignements 
fiables selon lesquels le délinquant : 

 
a. a été accusé d’une nouvelle infraction ou s’apprête à en commettre une; 
b. a enfreint ou est sur le point d’enfreindre une condition de sa libération conditionnelle; 
c. ne s’est pas présenté, et le contractuel ignore où il se trouve; 
d. a été mêlé à toute autre situation pouvant mener à la conclusion que la poursuite de sa 

libération pourrait présenter un risque inacceptable pour la société. 
 
 
TÂCHES QUE LE CONTRACTUEL DOIT ACCOMPLIR 
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17. Le contractuel doit respecter toutes les lois et politiques concernant la gestion et la surveillance des 

délinquants sous responsabilité fédérale lorsqu’il accomplit les tâches relatives à l’énoncé des 
travaux.  
 

18. Le contractuel doit communiquer avec le responsable du projet ou son remplaçant désigné pour toute 
demande de clarification ou de renseignement relative au présent contrat ou aux lois et politiques 
touchant le SCC.   

 
19. Si le contractuel s’est vu accorder un accès direct au SGD en mode lecture/écriture, il sera 

responsable, conformément aux lois et politiques applicables, des entrées liées aux services 
susmentionnés. Si le contractuel ne s’est pas vu accorder un accès direct au SGD, il enverra les 
entrées concernant les services susmentionnés au SCC, suivant les instructions du responsable du 
projet et comme l’a convenu le contractuel, conformément à toutes les exigences en matière de 
sécurité. 
 
 
LIBERTÉ SOUS CONDITION − SURVEILLANCE COMMUNAUTAIRE 

 
20. Le responsable technique assignera la surveillance des libérés sous condition et des délinquants 

visés par une ordonnance de surveillance de longue durée (OSLD) suivant les procédures 
appropriées de renvoi, d’examen et d’acceptation établies par le SCC et en conformité avec les lois 
et les politiques applicables, incluant les exigences en matière de l’évaluation de sécurité du 
personnel 

 
21. Le contractuel devra veiller à ce que les délinquants, les tiers qui leur donnent du soutien et les 

services de police locaux reçoivent les numéros de téléphone des personnes-ressources du SCC à 
joindre en cas de crise ou lorsque le contractuel n’est pas disponible.   

 
22. Durant l’entrevue initiale avec le délinquant, le contractuel doit passer en revue les points énumérés 

sur la Liste de contrôle pour l’entrevue initiale (formulaire 1331 du SCC). Une copie signée de la Liste 
de contrôle pour l’entrevue initiale doit être envoyée au responsable technique afin d’être mise dans 
le dossier de gestion de cas du délinquant. 

 
23. Le contractuel doit, de façon régulière conformément aux politiques de surveillance et en consultation 

avec le responsable technique, vérifier le lieu de résidence du délinquant, confirmer que l’information 
consignée dans le Profil type est à jour et indiquer quels programmes sont jugés indispensables à la 
réinsertion sociale du délinquant. Le Profil type doit être mis à jour lorsqu'il y a un changement dans 
la situation du délinquant.  

 
24. Les rapports de gestion de cas doivent être transmis au responsable technique sous la forme et à la 

fréquence établie en consultation avec le responsable du projet et conformément aux politiques du 
SCC. 

 
25. Le contractuel doit tenir des registres des interventions clairs, lisibles et détaillés comprenant une 

mention de tous les contacts avec le délinquant ainsi que du lieu (p. ex. à la maison, au travail), de la 
date, de l’heure et de la nature (p. ex. en personne, au téléphone) de ces contacts. De plus, le 
contractuel doit clairement indiquer dans le registre des interventions s’il s’agit de contacts avec des 
tiers et, le cas échéant, les noms de ces tiers et la relation de ces derniers avec le délinquant.  

 
26. Tous les registres des interventions préparés par le contractuel doivent être envoyés au SCC dans 

un délai maximal de cinq (5) jours après le contact ou l’activité conformément à la politique. Si le 
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contractuel a accès au SGD, il doit y consigner, conformément à la politique, les registres des 
interventions le plus tôt possible, mais au plus tard dans un délai de sept (7) jours.   

 
27. À la demande du responsable technique, le contractuel doit produire et lui envoyer un rapport écrit en 

bonne et due forme (pouvant comprendre la mise à jour du Plan correctionnel (MJPC), l’Évaluation 
en vue d’une décision (EVD), etc.) dans les situations suivantes : 

a. augmentation du risque que présente le délinquant; 
b. violation d’une condition spéciale; 
c. suspension; 
d. transfert du dossier; 
e. proposition de modification des conditions de mise en liberté; 
f. toute situation nécessitant d’informer la Commission des libérations conditionnelles du 

Canada (CLCC);  
g. incidents exceptionnels; 
h. achèvement de la période de surveillance (y compris pour cause de suspension de la 

libération du délinquant ou à l’expiration de son mandat). 
 
28. Le contractuel communiquera au délinquant le contenu du ou des rapports produits. 
 
29. Les conférences de cas entre le contractuel et le responsable technique doivent avoir lieu à une 

fréquence déterminée en consultation avec le responsable technique et conformément aux politiques 
du SCC. Les conférences de cas doivent porter sur le comportement du délinquant et sur les 
stratégies pouvant s’avérer nécessaires à la gestion du cas, et les résultats des conférences de cas 
doivent être consignés dans un Registre des interventions par le contractuel, en conformité avec le 
paragraphe 27. 

 
30. Le contractuel doit être au courant de tous les renseignements pertinents fournis au SCC par les 

victimes et en tenir compte dans la gestion du cas d’un délinquant. 
 
 

PERMISSIONS DE SORTIR  –   La surveillance des délinquants qui bénéficient d’une permission de sortir 
sans escorte (PSSE) et/ou d’un placement à l’extérieur (PE). 

 
31. À la demande du responsable du projet, le contractuel doit rencontrer en personne ou joindre au 

téléphone les délinquants libérés dans la région sous le régime d’une PSSE ou d’un PE, et ce, en 
fonction de l’obligation de se présenter qui est spécifiée pour les délinquants dans leur permis de 
sortie.   

 
32. Le contractuel doit avoir, immédiatement après la fin de la PSSE ou du PE, un entretien de suivi avec 

la personne ou la ressource ayant hébergé/surveillé le délinquant. L’entretien peut être téléphonique.  
 
33. À l’issue de la PSSE ou du PE, le contractuel doit produire et envoyer au responsable technique, le 

Rapport d'évaluation à la suite d'une permission de sortir ou d'un placement à l'extérieur (CSC-1082), 
une évaluation portant sur les objectifs particuliers énoncés dans la décision originale relative à 
l’octroi de la PSSE ou du PE.  
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SURVEILLANCE EN TANDEM : Accompagnement du contractuel désigné par une deuxième personne. 
 
34. Le contractuel doit, en consultation avec le responsable technique et de la façon approuvée par ce 

dernier, obtenir l’assistance d’une personne autorisée par le SCC (p. ex. un agent de programmes, 
un psychologue, un agent de libération conditionnelle, un policier ou autre) qui l’accompagnera 
durant les visites à domicile, conformément à la politique du SCC en matière de surveillance en 
tandem. 

 
35. Le contractuel peut, à la demande du responsable du projet, accompagner un agent de libération 

conditionnelle du SCC durant des visites à domicile dans le cadre d’une surveillance en tandem.   
 

RÉDACTION DES RAPPORTS 
 
36. En plus de se conformer aux exigences de production de rapports décrites aux sections « LIBERTÉ 

SOUS CONDITION − SURVEILLANCE COMMUNAUTAIRE » et « PERMISSIONS DE SORTIR », le contractuel doit, 
conformément aux lois et politiques applicables, établir les rapports suivants à la demande du 
responsable du projet : 
 

a. rapport sur l’évaluation préliminaire; 
b. rapport sur l’évaluation communautaire; 
c. rapport sur l’évaluation communautaire post-sentencielle; 
d. rapport sur la stratégie communautaire. 

 
37. Le contractuel doit soumettre les rapports établis au responsable technique sous forme électronique 

ou en version papier, comme l’a indiqué le responsable du projet et comme le contractuel en a 
convenu, dans les délais prévus par les politiques applicables. 

 
 

COMMUNICATION ET ENVOI DE RENSEIGNEMENTS SUR LES DÉLINQUANTS 
 
38. Le contractuel ne doit pas remettre au délinquant de copies des documents fournis par le SCC, sauf 

si le responsable du projet l’y autorise, et ce, en conformité avec les politiques et lignes directrices du 
SCC. 

 
39. Le contractuel doit retourner tous les renseignements sur les délinquants fournis par le SCC dans 

les 30 jours suivant le transfèrement ou la fin de la surveillance (y compris pour cause de suspension 
du délinquant ou à l’expiration de son mandat) ou encore à l’annulation du contrat par le SCC, si elle 
survient avant, à moins que le responsable du projet ne l’indique autrement par écrit.  

 
40. Le contractuel doit emballer et expédier tous les documents de renseignements sur les délinquants 

conformément au Guide de l’utilisateur du Système de documents sur les délinquants du SCC. Cela 
comprend la fourniture d’une liste détaillée des documents et des dossiers renvoyés au SCC au 
moyen du formulaire Bordereau d’envoi et de réception de documents sur les délinquants (SCC 
0827).  
 
 
STOCKAGE DES RENSEIGNEMENTS SUR LES DÉLINQUANTS 

 
41. Tous les échanges électroniques d’information et de correspondance doivent se faire conformément 

aux exigences de la Politique du gouvernement sur la sécurité. 
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RAPPORTS D’ACTIVITÉ MENSUELS 
 
42. Le contractuel doit transmettre au responsable technique des rapports mensuels d’activité, 

notamment sur ce qui suit : 

a. les dossiers de surveillance, en indiquant le nom du délinquant, le numéro SED, le niveau de 
surveillance et la date à laquelle la surveillance a commencé; 

b. les dossiers de surveillance de PSSE, en indiquant le nom du délinquant, son numéro SED et 
la période (jours de semaine ou fin de semaine) durant laquelle la surveillance a été 
effectuée; 

c. le nombre de rapports établis, désignés selon le type de rapport (EC, évaluation 
communautaire post-sentencielle, ER, etc.) et portant le nom du délinquant et son numéro 
SED. 

 
 
RESPONSABLES 
 
44.  Autorité contractante (ses coordonnées doivent être énoncées dans chaque contrat) 

 
Voici les coordonnées de l’autorité contractante pour le contrat : 
Nom : _____________________ 
Titre : _____________________ 
Organisation :  _____________________ 
 
Adresse :  _____________________ 
No de téléphone :  _____________________ 
No de télécopieur : _____________________ 
Adresse de courriel :  _____________________ 
 
45. L’autorité contractante est responsable de la gestion du contrat et doit autoriser par écrit toute 

modification apportée à ce dernier. Le contractuel ne doit pas accomplir des travaux qui ne sont pas 
liés à la portée du contrat en se fondant sur les demandes ou instructions verbales ou écrites d’une 
personne autre que l’autorité contractante.  

 
46. Responsable technique (ses coordonnées doivent être énoncées dans chaque contrat) 
 
Voici les coordonnées du responsable technique du contrat : 
Nom :   _____________________ 
Titre :  _____________________ 
Organisation :  _____________________ 
Adresse :  _____________________ 
No de téléphone :  _____________________ 
No de télécopieur : _____________________ 
Adresse de courriel :  _____________________ 
 
47. Le responsable technique est le représentant du Service pour lequel les travaux sont accomplis en 

vertu du contrat et est la principale personne-ressource du contractuel en ce qui a trait aux travaux 
accomplis en vertu du contrat. Les questions relatives aux travaux accomplis en vertu du contrat 
doivent faire l’objet de discussions avec le responsable technique. Cependant, ce dernier n’a pas le 
pouvoir d’autoriser des modifications de la portée des travaux. On ne peut apporter des 
changements à la portée des travaux que par une modification du contrat émise par l’autorité 
contractante. 
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48. Responsable du projet 
 
Voici les coordonnées du responsable du projet pour le contrat : 
 
 
Nom :   _____________________ 
Titre :  _____________________ 
Organisation :  _____________________ 
Adresse :  _____________________ 
No de téléphone :  _____________________ 
No de télécopieur : _____________________ 
Adresse de courriel :  _____________________ 
  
49. Le responsable du projet ou son représentant désigné sera responsable du suivi de l’évolution des 

travaux, des exigences techniques ainsi que de l’acceptation et de l'approbation des produits 
livrables. Tout changement proposé à la portée des travaux peut faire l’objet de discussions avec le 
responsable du projet, mais tout changement résultant de ces discussions ne peut être autorisé que 
par une modification émise par l’autorité contractante. 

 
 



 

 
 

 
ANNEXE B – Base de paiement proposée  

 
1.0  Période visée par le contrat  
 
L’entrepreneur sera rétribué suivant la base de paiement qui suit pour les travaux 
exécutés dans le cadre du présent contrat. 
 
Pour la prestation des services décrits à l’annexe A – Énoncé des travaux, l’entrepreneur se 
verra verser le ou les taux fermes tout compris ci-dessous dans le cadre de l’exécution du 
présent contrat, taxes applicables en sus. 
 
Pour la période du 1er juillet 2017 au 30 juin 2022 
Les honoraires professionnels ne sauront dépasser 101,132.40 $. 
Les frais de déplacement (et de subsistance, le cas échéant) ne sauront dépasser 
40 000,00 $.  
 

Barème des honoraires (selon les taux nationaux existants) 
 

A. 213,20 $ par évaluation communautaire (EC), évaluation communautaire 
postsentencielle (ECP), stratégie communautaire (SC) et évaluation en vue d’une 
décision (EVD). 
 

B. 213,20 $ par évaluation préliminaire.  
 

C. 197,20 $ par libéré conditionnel pour chaque mois de surveillance de libération 
conditionnelle, y compris le mois au cours duquel la surveillance prend fin. Le taux versé 
pour la partie du mois en question sera proportionnellement déterminé par la division du 
taux mensuel (1B) par le nombre de jours de surveillance au cours dudit mois. 

 
D. 107,90 $ par permission de sortir survenant durant la semaine.  

 
E. 163,80 par permission de sortir survenant durant une fin de semaine ou une partie d’une 

fin de semaine, ou au cours d’un jour férié ou une partie d’un tel jour. Une « fin de 
semaine » désigne, aux termes de la présente entente, la période de temps s’écoulant 
entre 17 h le vendredi et 9 h le lundi suivant, et un « jour férié » désigne un jour férié au 
sens défini dans la Loi sur l’interprétation, L.R.C. (1970), ch. 1-23, art. 28.   

 
F. Les kilomètres parcourus seront rétribués suivant les taux de la Directive du Conseil du 

Trésor sur les voyages en vigueur au moment où le déplacement est effectué pour la 
surveillance des délinquants et la réalisation des évaluations communautaires. Des frais 
de kilométrage seront payés pour les affectations confiées à l’extérieur d’un rayon de 
25 km du foyer de l’entrepreneur. Les frais de kilométrage seront seulement payés pour 
les affectations convenues à l’avance entre le chargé de projet et l’entrepreneur. 
 

G. Un paiement de 36,00 $ par visite en tandem lorsque l’intéressé accompagne un agent 
de libération conditionnelle.  

 
H. Si des services de surveillance d’un détenu sont fournis pour plus d’une permission de 

sortir au cours d’un même mois civil, le taux précisé à l’article B des présentes aura 
cours. 
 

I. Lorsque l’intéressé devra se déplacer à des fins de formation, les repas et l’hébergement 
lui seront remboursés suivant les lignes directrices du Conseil du Trésor sur les 
dépenses de voyage. L’utilisation d’un véhicule privé sera remboursée aux taux courants 
du Conseil du Trésor.  

 



 

 
 

2.0  TVH ou TPS 
 
(a) Tous les prix et montants d'argent dans le contrat ne comprennent pas la taxe sur les produits 

et services (TPS) ni la taxe de vente harmonisée (TVH), selon le cas, sauf indication 
contraire. La TPS ou la TVH, selon le cas, s’ajoute au prix indiqué dans le présent contrat et 
sera payée par le Canada. 

(b) La TVH ou TPS estimative de 5 056,62 $ est incluse dans le coût estimatif total indiqué à la 
page 1 du présent contrat. La TPS ou la TVH estimative sera, dans la mesure applicable, 
incorporée à toutes les factures et demandes d'acompte, et elle figurera comme un point 
distinct sur les factures et les demandes. Tous les éléments qui ne sont pas détaxés, 
exonérés ou auxquels la TPS ou la TVH ne s'appliquent pas doivent être identifiés comme 
tels sur toutes les factures. L'entrepreneur s'engage à verser à l'Agence du revenu du 
Canada (ARC) les montants de TPS ou de TVH payés ou dus. 

 



 

 
 

Annexe C – Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité 
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Annexe D - Critères d’évaluation  

1.0 Évaluation technique 
 
1.1 Les éléments suivants de la proposition sont évalués et cotés selon les critères d’évaluation 

énoncés ci-après.  
 

• Critères techniques obligatoires (O1 - O4) 
• Critères techniques cotés (CN1 – CN3) 

 
 Il est impératif que les soumissions répondent à chacun de ces critères pour démontrer leur 

respect des exigences. 
 
1.2 TOUTE EXPÉRIENCE QUI N’EST PAS APPUYÉE PAR DES DONNÉES COMPLÉMENTAIRES 

POUR PRÉCISER OÙ, QUAND ET COMMENT ELLE A ÉTÉ ACQUISE ENTRAÎNERA LE REJET DE 
L’EXPÉRIENCE EN QUESTION AUX FINS DE L’ÉVALUATION. 

 
1.3 Tous les exemples d'expérience doivent être strictement liés au travail. Les périodes d'études et de 

formation ne seront pas prises en considération, à moins d’indication contraire. 
 

1.4 Il faut prouver son expérience en décrivant des projets et/ou emplois antérieurs, qu’ils soient terminés 
ou en cours. 

 
1.5 Des références doivent être fournies pour chaque projet ou expérience de travail. 

 
I. Lorsque la ressource proposée a acquis l’expérience énoncée au sein d’un organisme ou 

ministère fédéral canadien en tant que fonctionnaire, la référence doit être un fonctionnaire qui 
jouait un rôle de supervision par rapport à la ressource proposée au cours de la période d’emploi 
mentionnée. 

 
II. Lorsque la ressource proposée a acquis l’expérience énoncée au sein d’un organisme ou 

ministère fédéral canadien en tant que consultant, la référence doit être le fonctionnaire chargé 
du projet dans le cadre duquel la ressource proposée a acquis l’expérience. 

 
III. Les références doivent être présentées selon le format suivant : 

 
a. Nom; 
b. Organisme; 
c. Numéro de téléphone actuel; et  
d. Adresse courriel si disponible. 
 

1.6 Présentation de la réponse 
 

I. Afin de faciliter l’évaluation des propositions, il est recommandé que les soumissionnaires 
abordent, dans leur proposition, les critères obligatoires dans l’ordre où ils apparaissent dans le 
tableau Critères d’évaluation, en utilisant la numérotation présentée. 

 
II. De plus, les soumissionnaires sont avisés que le nombre de mois d’expérience mentionné pour un 

projet ou une expérience dont le délai chevauche le délai d’un autre projet ou d’une autre 
expérience ne sera pris en considération qu’une seule fois. Par exemple, la durée du projet 1 
s’échelonne de juillet 2001 à décembre 2001; la durée du projet 2 s’échelonne d’octobre 2001 à 
janvier 2002. Le nombre total de mois d’expérience pour ces deux projets est de sept (7) mois. 

 
III. Pour les exigences qui demandent un nombre précis d'années d'expérience (p.ex., 2 ans), le SCC 

ne tiendra pas compte de cette expérience si la soumission technique ne donne pas le mois et 
l'année, tel qu’exigé, pour la date de début et la date de fin de l'expérience alléguée.  

 
IV. Le Canada n'évaluera que la période au cours de laquelle la ressource a réellement travaillé au 

projet ou aux projets (de la date de début indiquée pour la ressource jusqu'à la date de fin), plutôt 
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qu'à partir de la date de début et de fin générale d'un projet ou d'un groupe de projets auxquels la 
ressource a participé. 

  
CRITÈRES TECHNIQUES OBLIGATOIRES   
 
Les soumissionnaires doivent satisfaire à toutes les exigences obligatoires de la DP pour que leur 
proposition soit considérée. L’omission de satisfaire à toutes les exigences obligatoires de la DP rendra la 
proposition non recevable.  
 
 
 
No 

Critères techniques 
obligatoires   

Description de la réponse du 
soumissionnaire (préciser 
l’emplacement dans la soumission)   
 

Respecté/Non 
respecté 
 

 
O1 

 
Le soumissionnaire doit fournir un 
curriculum vitae à jour.  
 

  

 
O2 

 
Le soumissionnaire doit pouvoir 
effectuer des déplacements dans 
divers milieux pour exécuter le 
travail requis, et disposer de la 
flexibilité et du temps voulus pour 
effectuer ces déplacements.   
 

   

 
O3 

 
Le soumissionnaire doit fournir 
une copie des deux côtés d’un 
permis de conduire valide.  

  

 
O4 

 
Le soumissionnaire doit posséder 
des connaissances et des 
compétences en informatique et 
en traitement de texte, et pouvoir 
s’en servir. 
 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
CRITÈRES TECHNIQUES COTÉS NUMÉRIQUEMENT   
 
Il est recommandé aux soumissionnaires de produire des copies de leurs diplômes/certificats 
pour l’obtention de la note maximale. 

No Critères techniques cotés numériquement  Note 
maximale 

Réponse du soumissionnaire 
(le soumissionnaire 
expliquera comment il 
obtient ses points et 
précisera l’emplacement 
dans la soumission)  

CN1 ÉTUDES 
Études postsecondaires dans le domaine des sciences 
sociales/de la justice pénale ………………….….…. 30 points 
 
Études postsecondaires (n’importe quel domaine) ...20 points 
 
Diplôme d’études secondaires ....................................5 points 

30 points  



 
  

   

Correctional Service 
Canada 

Service correctionnel 
Canada 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

CN2 EXPÉRIENCE du travail auprès de délinquants ou de la 
surveillance de délinquants dans la collectivité ou dans un 
établissement  
 
Cinq ans d’expérience ou plus …………………….…30 points 
 
Quatre ans d’expérience ...........................................25 points 
 
Trois ans d’expérience ..............................................20 points 
 
Deux ans d’expérience ..............................................15 points 
 
Un an d’expérience ......................................................5 points 
 

30 points  

CN3 EXPÉRIENCE CONNEXE  
Expérience antérieure ou courante du domaine de la justice 
pénale ........................................................... 20 points 
 
Expérience antérieure ou courante du domaine des sciences 
sociales/services sociaux, plus précisément expérience de 
l’aide/l’assistance sociale, de la toxicomanie ou du counseling 
............................................................10 points 
 

20 points  

 Nbre de points 
 
 

/80   
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Annexe E – Guide de sécurité 
Document technique – Exigences en matière de sécurité des TI 



 
 

UNCLASSIFIED / NON CLASSIFIÉ 
 

IT Security Requirements Technical Document / 
Document technique – Exigences en matière de sécurité des TI 

 
 

CSC IT Security / SCC Sécurité de la TI, 2016-05-06 4 / 6 
 

Exigences en matière de sécurité des technologies de l’information (TI) 
 
Les présentes exigences en matière de sécurité des TI découlent de la Norme opérationnelle de sécurité : 
Gestion de la sécurité des technologies de l’information (GSTI). 
 
Les exigences énoncées dans les paragraphes qui suivent s’appliquent au contrat précisé ci-dessus ainsi 
qu’à tous les entrepreneurs qui consultent des renseignements PROTÉGÉS ou utilisent de l’équipement de TI 
PROTÉGÉ. Équipement de TI PROTÉGÉ s’entend de l’ensemble du matériel et des appareils de TI 
(notamment, sans toutefois s’y limiter, les ordinateurs, les ordinateurs portables, les clés USB, les disques 
optiques, les cartes mémoire et les tablettes) servant à stocker ou à traiter des renseignements PROTÉGÉS. 
 
 

1. L’entrepreneur doit signaler au chargé de projet toute perte ou tout vol soupçonné de renseignements 
PROTÉGÉS dans les deux heures suivant la détection. 
 

2. Tout l’équipement de TI PROTÉGÉ doit se trouver dans un espace qui respecte les exigences d’une 
zone de travail, telle qu’elle est définie dans la Norme opérationnelle sur la sécurité matérielle du 
Conseil du Trésor. 
 

3. Tous les renseignements PROTÉGÉS dont l’entrepreneur a la garde et qui sont stockés, traités ou 
transmis par voie électronique doivent être chiffrés à l’aide d’un produit conforme aux normes de 
chiffrement du gouvernement du Canada définies dans l’alerte de sécurité de la TI ITSB-111, 
« Algorithmes cryptographiques pour l’information protégée ». Ils doivent également être protégés par 
un mot de passe robuste d’au moins huit caractères (majuscules, minuscules et chiffres). 
 

4. Tous les renseignements PROTÉGÉS dont l’entrepreneur a la garde doivent être stockés au Canada 
uniquement. Le stockage de renseignements PROTÉGÉS à l’extérieur du Canada est interdit. Seuls 
des services de stockage infonuagiques basés au Canada et autorisés spécifiquement par le Service 
peuvent être utilisés pour stocker des renseignements PROTÉGÉS; tous les autres services 
infonuagiques sont interdits. 
 

5. Sur tout l’équipement de TI PROTÉGÉ, un logiciel antivirus récent doit être installé et mis à jour avec 
les définitions de virus les plus récentes. 
 

6. Le système d'exploitation (SE) du matériel informatique utilisé pour traiter des renseignements de 
nature délicate doit être appuyé par le vendeur, i.e. le produit ne doit pas être arrivé en fin de vie et les 
mises à jour les plus récentes doivent être disponibles. Le SE et les applications installées doivent 
utiliser les mises à jour les plus récentes. 
 

7. Chaque utilisateur autorisé qui accède à de l’équipement de TI PROTÉGÉ doit posséder son propre 
compte unique doté de privilèges d’utilisateur et protégé par un mot de passe robuste. Il est interdit de 
partager les comptes informatiques. Les comptes informatiques dotés de privilèges d’administrateur 
doivent servir exclusivement à des tâches d’administration des systèmes et ne doivent pas donner 
accès à Internet. 
 

8. Sur tout l’équipement de TI PROTÉGÉ, l’enregistrement d’événements de sécurité doit être activé et 
ces enregistrements doivent être conservés au moins un mois. 
 

9. Sur tout l’équipement de TI PROTÉGÉ, un économiseur d’écran protégé par un mot de passe et réglé à 
15 minutes ou moins doit être activé. 

10. Tout l’équipement de TI PROTÉGÉ qui est branché sur Internet doit être connecté à un routeur 
configuré de façon sécuritaire conformément aux pratiques exemplaires de l’industrie (p. ex. pare-feu 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12328
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12328
http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12329&section=text
http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12329&section=text
https://www.cse-cst.gc.ca/fr/publication/algorithmes-cryptographiques-linformation-protegee
https://www.cse-cst.gc.ca/fr/publication/algorithmes-cryptographiques-linformation-protegee
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compatible avec la traduction d’adresse de réseau [NAT], protection par un mot de passe, configuration 
documentée, journal de sécurité activé, tenu à jour et passé en revue et filtrage des accès). 
 

11. Sur tout l’équipement de TI PROTÉGÉ, les disques durs (et tout autre support de stockage interne) 
contenant des renseignements PROTÉGÉS doivent être retirés et mis en lieu sûr avec l’entrepreneur 
avant le retrait de l’équipement des locaux de l’entrepreneur aux fins d’entretien.  
 

12. S’il a été déterminé qu’un disque dur utilisé pour traiter ou stocker des renseignements PROTÉGÉS 
n’est plus utilisable, le disque dur doit être retiré de l’équipement hôte, puis remis au chargé de projet 
en vue de sa destruction. 
 

13. Lorsque des appareils (disques durs et supports de stockage de données portatifs, entre autres) ne 
sont plus requis pour traiter ou stocker des renseignements PROTÉGÉS, les renseignements doivent 
être éliminés de façon sécuritaire conformément au document ITSG-06 – Effacement et déclassification 
des supports d’information électroniques. Les renseignements PROTÉGÉS stockés au moyen de 
services infonuagiques autorisés doivent aussi être éliminés lorsqu’ils ne sont plus requis.  
 

14. Si les renseignements PROTÉGÉS sont affichés sur un écran d’ordinateur ou consultés en format 
imprimé, ils ne doivent pas être visibles par des personnes non autorisées. 
 

15. Tout accès à distance au système d’information de l’entrepreneur et aux renseignements PROTÉGÉS 
qu’il héberge, notamment toute connexion à distance aux ordinateurs et autres périphériques réseau, 
doit être sécurisé conformément aux pratiques exemplaires de l’industrie (p. ex. connexion chiffrée, 
authentification à deux facteurs, journal de sécurité, partage de tunnel désactivé, listes de contrôle 
d’accès, logiciel d’accès à distance standard fourni par l’entrepreneur). Toute partie recourant à l’accès 
à distance doit également répondre à toutes les exigences précisées dans le présent document. 

 
De plus, en ce qui a trait aux contrats pour lesquels des exigences en matière de connectivité ont été 
énoncées dans la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (c.-à-d. que l’on a répondu « oui » 
à la question 11e), les exigences en matière de sécurité des TI suivantes doivent être respectées : 
 

16. Tout équipement PROTÉGÉ muni d’un accès au Système de gestion des délinquant(e)s (SGD), à ses 
applications auxiliaires ou au système de courriel du Service correctionnel du Canada (SCC) doit 
répondre aux exigences suivantes : 

 
a. protection du BIOS par un mot de passe; 
b. configuration du BIOS de façon à ne permettre le démarrage qu’à partir du lecteur C:; 
c. désactivation de toutes les fonctionnalités sans fil; 
d. verrouillage ou arrêt du système lorsqu’il n’est pas utilisé. 

 

  

https://www.cse-cst.gc.ca/fr/publication/itsg-06
https://www.cse-cst.gc.ca/fr/publication/itsg-06
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17. Ce qui suit ne doit en aucun cas être installé ou utilisé sur tout équipement PROTÉGÉ muni d’un accès 
au Système de gestion des délinquant(e)s (SGD), à ses applications auxiliaires ou au système de 
courriel du Service correctionnel du Canada (SCC) : 

 
a. outils de piratage qui pourraient contourner les contrôles de sécurité; 
b. logiciels poste-à-poste (P2P) servant à communiquer avec d’autres systèmes par Internet; 
c. logiciels client-serveur comme les serveurs Web, des serveurs mandataires ou des serveurs de 

fichiers, à l’exception de Citrix Receiver; 
d. services de messagerie Web, à l’exception d’Outlook Web Access pour se connecter au SCC; 
e. logiciels de commande à distance (excepté lorsqu’autorisé spécifiquement par le Service) ; 
f. services infonuagiques (p. ex., Google Drive, Dropbox, Apple iCloud), excepté lorsqu’autorisé 

spécifiquement par le Service (voir l’exigence nº 4). 
 

 
 
 
Sécurité ministérielle – sécurité physique et personnelle 

 
En plus des éléments susmentionnés, la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) procédera à 
des vérifications d’organisation désignée (VOD) et à des vérifications de la cote de protection des documents 
(CPD) afin d’assurer le respect des exigences suivantes : 
 

• Chaque entrepreneur, agent de l’entrepreneur, sous-traitant, bénévole ou toute autre partie qui 
demande l’accès à des renseignements PROTÉGÉS doit détenir une COTE DE FIABILITÉ valide, 
octroyée par la DSIC de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), et présenter 
un motif légitime de consulter les informations renseignements en question (besoin de savoir).  

 
• Lorsqu’ils ne sont pas utilisés, tous les supports de stockage de données portatifs contenant des 

renseignements PROTÉGÉS doivent être mis en lieu sûr dans un coffre de sécurité répondant aux 
normes de sécurité du gouvernement du Canada, dans une zone de travail. 

 
• Tous les documents produits ou remplis par l’entrepreneur qui contiennent des renseignements 

PROTÉGÉS doivent porter la mention affichant la cote de sécurité dans le coin supérieur droit de 
chaque page. De plus, tous les supports de stockage amovibles, comme les clés USB et les bandes de 
sauvegarde, doivent porter une étiquette de la cote de sécurité des renseignements qu’ils contiennent, 
p. ex., PROTÉGÉ. 
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